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La pêche artisanale fournit au moins 40 pour cent 
des prises de la pêche de capture à l’échelle mondiale 
et mobilise dans toute la filière quelque 60,2 millions 
de personnes, soit environ 90 pour cent du nombre 
total de travailleurs du secteur des pêches dans le 
monde. Cependant, la valeur économique de la pêche 
artisanale ne rend compte que partiellement de 
l’importance que revêt ce type de pêche: par exemple, 
en 2016, il était estimé que près de 53 millions de 
personnes supplémentaires menaient des activités 
de pêche de subsistance (ou d’autoconsommation). 
Considérée, comme elle devrait l’être, d’un point 
de vue global et intégré, la pêche artisanale définit 
les moyens d’existence, la nutrition et la culture 
d’une composante non négligeable et diversifiée de 
l’humanité.

Cette étude intitulée «Porter un nouvel éclairage 
sur les captures non visibles: les contributions de la 
pêche artisanale au développement durable» (ci-après 
abrégé en «Porter un nouvel éclairage sur les captures 
non visibles» ou remplacé par le sigle anglais «IHH»), 
lève le voile sur les contributions et les retombées de 
la pêche artisanale en s’appuyant sur une démarche 
pluridisciplinaire de collecte et d’analyse des données. 
L’étude fournit des informations qui permettent de 
quantifier et de mieux comprendre le rôle crucial 
joué par la pêche artisanale dans des domaines tels 
que la sécurité alimentaire et la nutrition, les moyens 
d’existence durables, l’éradication de la pauvreté et 
les écosystèmes sains. L’étude porte également sur 

la question de l’égalité femmes-hommes et la nature 
et la portée de la gouvernance dans le sous-secteur 
de la pêche artisanale, ainsi que sur les différences 
observées à cet égard selon les pays et les «unités de 
pêche».

L’étude IHH a été réalisée pour soutenir la mise en 
œuvre des Directives volontaires visant à assurer 
la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte 
de la sécurité alimentaire et de l'éradication de la 
pauvreté (ci-après dénommées Directives sur la pêche 
artisanale), elles-mêmes établies face à la situation 
difficile des petits pêcheurs, des travailleurs du 
secteur des pêches, et de leurs communautés. Les 
Directives sur la pêche artisanale fournissent des 
conseils et des indications pour le développement 
d’une pêche artisanale responsable et viable, fondée 
sur l’établissement et l’application de politiques, de 
stratégies et de cadres juridiques participatifs et 
respectueux des écosystèmes.

Dans le même ordre d’idées, les objectifs de 
développement durable (ODD) constituent un cadre 
global pour l’action menée afin d’atteindre les objectifs 
de développement définis dans le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030. Les 
17 ODD sont nécessairement interdépendants, 
en considération des liens existant par exemple 
entre la pauvreté, les inégalités, les changements 
climatiques, la dégradation de l’environnement, la 
paix et la justice. L’objet du présent rapport est donc 
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L’étude IHH s’est appuyée sur l’estimation d’un 
ensemble d’indicateurs pour mettre en lumière les 
contributions de la pêche artisanale continentale et 
maritime au développement durable et les difficultés 
rencontrées pour préserver ces contributions. 
Les indicateurs portaient sur les dimensions de 
la pêche artisanale relatives à l’environnement, à 
l’économie, à la problématique femmes-hommes, 
à la sécurité alimentaire et à la nutrition, et enfin à 
la gouvernance. Une mosaïque d’approches et de 
sources ont été utilisées pour collecter et collationner 
les données qui ont servi à mesurer les indicateurs, 
notamment 58 études de cas de pays ou de territoire; 
un questionnaire ad hoc envoyé aux Membres de 
la FAO; et les ensembles de données mondiales, 
régionales et nationales disponibles (par exemple, 
les bilans alimentaires établis par la FAO, les résultats 
des enquêtes sur les revenus et les dépenses des 
ménages). De plus, une méthode adaptée a été mise 
au point et appliquée pour procéder à la validation et 
à l’analyse des données, ainsi qu’à leur extrapolation à 
l’échelle mondiale. S’agissant des thèmes importants 

pour lesquels il n’existait pas de donnée quantitative 
mondiale disponible ou pertinente, une série d’études 
thématiques conduites par des spécialistes des 
différents sujets ont été réalisées (figure 1).

Les études de cas de pays ou de territoire, en 
particulier, ont été au cœur de l’initiative IHH, qui 
visait à créer une base de données pluridisciplinaire 
exhaustive couvrant la pêche artisanale partout dans 
le monde. Les études de cas ont été conduites par des 
spécialistes nationaux ou internationaux de la pêche 
artisanale et ont reposé sur la compilation des sources 
de données disponibles au niveau des pays. Les pays 
et les territoires examinés aux fins de l’étude ont été 
sélectionnés au regard de l’importance du rôle joué 
par leur secteur des pêches, du point de vue de la 
production (en particulier celle de la pêche artisanale), 
de l’emploi et de la nutrition, selon les bases de 
données existantes.

Les 58 pays et territoires étudiés couvrent un large 
spectre économique et géographique, représentant 
environ 69 pour cent des captures marines mondiales, 

Conception de l’étude: une mosaïque 
d’approches

de contribuer à faire comprendre d’une manière 
plus générale, ce qu’est la pêche artisanale, son 
importance et pourquoi sa contribution à la réalisation 
des ODD est essentielle. En utilisant judicieusement 
ces connaissances dans le cadre d’une approche 
fondée sur les droits de l’homme, conformément aux 
prescriptions des Directives sur la pêche artisanale, 
et en renforçant le pouvoir d’action des petits 
pêcheurs et des travailleurs du secteur des pêches, 
il est possible de mettre en place un sous-secteur de 
la pêche artisanale plus inclusif, plus équitable, plus 
durable et plus résilient. La réalisation de cet objectif 
serait bénéfique pour des centaines de milliers de 

personnes au sein des communautés de pêcheurs et 
pour la société en général. Dans de nombreux pays, il 
sera impossible d’atteindre les ODD sans assurer un 
avenir viable à la pêche artisanale.

Dans cette optique, le rapport IHH s’adresse à tous 
ceux qui ont un intérêt dans le sous-secteur de la 
pêche artisanale ou en sont parties prenantes, en 
particulier, les hauts responsables concernés par 
la pêche, l’éradication de la pauvreté, la sécurité 
alimentaire et la nutrition ou, plus globalement, par 
le développement durable. Le rapport s’adresse 
également aux acteurs de la pêche artisanale eux- 
mêmes et à ceux qui les soutiennent.

Figure 1 La mosaïque d’approches utilisée dans l’étude Porter un nouvel éclairage sur les captures non visibles
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63 pour cent des captures continentales, 73 pour cent 
des pêcheurs en mer et 54 pour cent des pêcheurs 
continentaux (selon les données de FAO FishStat, 
valeurs moyennes pour 2013-2017).

Une méthode détaillée, assortie de protocoles 
spécifiques et de directives relatives à la compilation 
des données, a été conçue pour garantir la 
comparabilité des études de cas et la validité des 
estimations des indicateurs de l’étude IHH. De plus, la 
compilation des données des études de cas de pays 
ou de territoire comportait un processus rigoureux 
d’évaluation de la qualité. La méthode de l’étude 
IHH ne prescrivait pas de définition-type de la pêche 
artisanale en raison de la diversité mondiale et de la 
complexité du sous-secteur. En revanche, les experts 

ayant conduit les études de cas ont donné la définition 
de la pêche artisanale la plus courante (par exemple 
juridique ou opérationnelle) adoptée dans leur pays ou 
territoire.

L’étude IHH constitue le travail de recherche 
exclusivement axé sur la pêche artisanale le plus 
complet et le plus systématique qui ait été conduit 
jusqu’à ce jour. Néanmoins, il a fallu composer avec 
les limites inhérentes au sous-secteur en matière 
de disponibilité des données et d’information. De 
ce fait, pour certaines activités de pêche artisanale, 
en particulier celles pratiquées dans les eaux 
continentales, les données sont restées absentes ou 
non visibles.

Principales conclusions des chapitres
Les principales conclusions des différents chapitres du 
rapport, concernant la production et les interactions 
environnementales, les moyens d’existence et la 
valeur économique, la problématique femmes- 
hommes, la nutrition et la gouvernance de la pêche 
artisanale, sont synthétisées ci-après. Le résumé 
s’achève par la formulation de propositions détaillées 
sur la voie à suivre et les mesures à prendre à 
l’avenir. La figure 2 donne un aperçu des conclusions 
essentielles du rapport.

Chapitre 3. Le défi posé par la 
définition de la pêche artisanale: 
évaluer l’échelle d’opération en 
déterminant les caractéristiques 
générales de la pêche
La pêche artisanale est associée à un ensemble 
de caractéristiques liées à son échelle d’opération, 
laquelle varie elle-même le long d’un continuum 
allant des pêcheurs à pied jusqu’aux navires semi 
industriels. Il n’existe pas de seuil universellement 
reconnu entre la pêche artisanale ou à petite échelle 
et la pêche industrielle ou à grande échelle, mais la 
plupart des pays possèdent leurs propres définitions 
opérationnelles. Les définitions nationales de la pêche 
artisanale reposent habituellement sur une série 
limitée de paramètres quantitatifs, notamment la 
taille et la source d’énergie du navire, le type d’engin 
ou la zone d’opération. Trop limités, ces caractères 
quantitatifs conduisent parfois à exclure des petits 
pêcheurs légitimes ou à permettre à des navires 
industriels d’être recensés dans la flottille de pêche 
artisanale, ce qui peut susciter des contestations et 
des conflits et donner lieu à du mécontentement et à 
la violation des règles applicables à la pêche.

À l’échelle mondiale, plusieurs politiques, stratégies 
et instruments mondiaux et régionaux, notamment 
établis par la FAO, portent spécifiquement sur la 
pêche artisanale. Il est donc souvent utile et même 

nécessaire, tant sur le plan politique que sur le plan 
opérationnel, de déterminer l’échelle à laquelle est 
pratiquée une activité de pêche.

Aux fins de l’étude IHH, une méthode a été mise 
au point pour caractériser l’échelle de la pêche et 
permettre la comparaison entre les différentes 
études de cas de pays ou de territoire, et ce, pour 
l’ensemble des données IHH. Il fallait notamment 
adopter une approche qui tenait compte de la 
complexité de la pêche artisanale d’une manière 
systématique et objective en s’appuyant sur un 
certain nombre de critères différents, pour donner 
une description diversifiée de chaque type de pêche. 
Dans le prolongement de travaux connexes menés 
antérieurement, l’étude a reposé sur l’utilisation d’une 
matrice de notation, ou «matrice de caractérisation», 
fondée sur le type de données susceptible d’être 
collecté régulièrement soit à des fins statistiques soit 
pour l’établissement des rapports liés à la gestion 
de la pêche, mais complétée par des informations 
qualitatives pertinentes permettant d’étoffer la 
caractérisation d’une activité de pêche donnée.

La matrice de caractérisation consiste en matrices 
séparées pour la pêche en mer et la pêche 
continentale. L’unité d’évaluation, désignée par 
l’expression «unité de pêche», a été considérée, aux 
fins de l’étude IHH, comme un type d’activité de 
pêche relativement homogène du point de vue des 
caractéristiques utilisées pour classer les pêches. La 
matrice applique un ensemble de caractéristiques 
(par exemple types de navires et d’engins, opérations 
de capture, degré d’organisation, et préservation et 
écoulement des prises) à ces unités de pêche. Les 
caractéristiques sont réparties dans quatre types 
différents le long d’une fourchette d’échelles allant 
de la plus petite à la plus grande, et une note est 
attribuée à chaque caractéristique selon le niveau 
auquel elle se situe. L’agrégation des notes relatives à 
toutes les caractéristiques fournit une image globale 
qui facilite la différenciation entre les activités de 
pêche industrielle et les activités de pêche artisanale.
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territoires. b. Extrapolation effectuée à partir de 78 enquêtes nationales menées auprès des ménages, portant sur l’emploi à 
temps plein et à temps partiel dans la chaîne de valeur en 2016 (en chiffres arrondis). c. Extrapolation à partir des 58 études de cas 
relatives à des pays ou des territoires réalisées dans le cadre de l’étude IHH. d. Première vente des captures des artisans pêcheurs 
(2013–2017). e. Chiffre établi à partir des connaissances et des informations communiquées par 28 conseillers pour les questions 
de parité femmes-hommes. f. Les débarquements comprennent uniquement le poisson conservé par les pêcheurs aux fins de 
consommation, de vente ou d’échange, tandis que les captures comprennent l’ensemble des prises. g. D’après la modélisation 
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de 717 organisations d’artisans pêcheurs dans le monde. i. Sur la base d’une participation des pêcheurs perçue comme élevée, que 
l’on considère comme un indicateur de mise en œuvre. j. D’après les données relatives à la gouvernance des captures marines et 
continentales dans 58 pays ou territoires, qui représentent 55 pour cent des prises mondiales. 

Figure 2 Principales conclusions de l’étude Porter un nouvel éclairage sur les captures non visibles de la  
pêche artisanale

Source: FAO, Duke University & WorldFish. 2023. The contributions of small-scale fisheries to sustainable development – A snapshot of 
findings from the Illuminating Hidden Harvests (IHH) report. Rome. https://www.fao.org/3/cb8233fr/cb8233fr.pdf
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Principales conclusions et messages clés 
du chapitre
 ∙ Aux niveaux mondial et régional, les activités 

de pêche artisanale présentent une série de 
caractéristiques qui positionnent ces activités 
le long d’un continuum d’échelles d’opération. 
Étant donné qu’il n’y a pas de seuil universel fixe 
permettant de distinguer la pêche artisanale de la 
pêche industrielle, il est difficile d’identifier et de 
classer les activités de pêche.

 ∙ Il existe des politiques, des stratégies et des 
instruments internationaux et régionaux, 
notamment établis par la FAO, qui portent 
spécifiquement sur la pêche artisanale. À des fins 
pratiques, il faut donc disposer d’une définition de 
ce type de pêche, en particulier pour garantir que 
les mesures liées à la gestion, à la conservation, à la 
commercialisation et aux marchés dans le secteur 
de la pêche, appuient – ou au moins n’entravent 
pas – le développement social et économique du 
sous- secteur de la pêche artisanale.

 ∙ Sur les plans politique et opérationnel, 
l’expression «pêche artisanale» correspond à 
des caractéristiques variées: un type de pêche 
artisanale dans un pays peut être considéré 
comme industriel dans un autre, ce qui fait qu’il est 
difficile de normaliser l’application des paramètres 
quantitatifs de base aux niveaux régional et 
mondial. Cette diversité quant à la façon dont la 
pêche artisanale est définie a jusqu’ici compromis la 
possibilité de comparer objectivement les activités 
de pêche artisanale pratiquées dans différents pays 
ou régions.

 ∙ L’étude IHH surmonte ce problème en s’appuyant 
sur une approche matricielle qui consiste à noter 
la pêche en fonction de l’échelle d’opération au 
regard de multiples caractéristiques, de manière à 
mieux comprendre la nature des activités de pêche 
examinées dans les 58 études de cas de pays ou de 
territoire.

 ∙ Comme il n’y a pas de prescription quant aux notes 
seuils à utiliser pour distinguer les activités de 
pêche artisanale des activités de pêche industrielle, 
les données de la matrice ne se réfèrent pas à une 
définition universelle unique de la pêche artisanale. 
Cependant, la matrice offre une approche 
normalisée qui peut être appliquée à n’importe 
quelle activité de pêche pour déterminer le niveau 
auquel elle se positionne sur le continuum allant 
des opérations de pêche artisanale aux opérations 
de pêche industrielle, étant entendu que les unités 
de pêche dont les notes sont les plus élevées 
partagent un grand nombre sinon l’ensemble 
des caractéristiques de la pêche industrielle. De 
plus, parce qu’elle consiste à attribuer une note 
à chacune des caractéristiques de la pêche en 
utilisant des séries de valeurs provenant de sources 
variées (depuis les recensements officiels jusqu’à 
l’élicitation d’experts), cette approche matricielle 
convient également aux activités de pêche pour 
lesquelles les données sont rares.

Chapitre 4. Production et interactions 
environnementales de la pêche 
artisanale
La pêche artisanale est à l’origine d’une part non 
négligeable de la production actuelle et future de la 
pêche de capture, mais cette contribution est loin 
d’être perçue à sa juste mesure car les prises issues 
de ce type de pêche sont souvent omises dans les 
systèmes nationaux de collecte de données, compte 
tenu de la faible priorité généralement accordée 
à ces activités, à quoi il faut ajouter les budgets 
et les capacités limités consacrés au suivi et à 
l’établissement de rapports. Les données disponibles 
sont donc fréquemment incomplètes, insuffisamment 
ventilées ou inaccessibles (par exemple disponibles 
uniquement sur papier).

Le sous-secteur de la pêche continentale consiste 
dans sa quasi-totalité en activités de pêche artisanale, 
souvent saisonnières, dispersées, et pratiquées dans 
des lieux reculés. En conséquence, l’échantillonnage 
et le suivi peuvent s’avérer extrêmement coûteux et 
chronophages. De ce fait, les captures de la pêche 
continentale et leurs contributions socioéconomiques 
sont particulièrement sous-évaluées, souvent sans 
estimation exacte de l’effort de pêche, ce qui fait que 
le sous-secteur risque plus qu’un autre d’être négligé. 
Des problèmes identiques se posent pour un grand 
nombre d’activités de pêche artisanale en mer, et 
ces problèmes revêtent une gravité particulière dans 
les deux environnements lorsqu’il s’agit d’activités 
pratiquées à toute petite échelle et sans navire.

L’un des principaux objectifs de l’étude IHH était donc 
d’établir des estimations mondiales plus complètes 
et plus fiables concernant les captures de la pêche 
artisanale, ainsi que les interactions de ce type de 
pêche avec l’environnement. Le chapitre porte sur les 
questions suivantes:

 ∙ Quelles sont les contributions de la pêche artisanale 
aux captures mondiales?

 ∙ Quelles sont les interactions de la pêche artisanale 
avec les écosystèmes?

 ∙ Quelles sont les incidences des changements 
climatiques sur la pêche artisanale?

Comme indiqué précédemment, les estimations 
des prises mondiales de la pêche artisanale ont été 
fondées sur des échantillons représentatifs du monde 
entier (tant du point de vue de la couverture régionale 
que du point de vue des quantités totales de captures) 
tirés des 58 études de cas de pays ou de territoire, 
et ont été extrapolées pour fournir des estimations 
à l’échelle mondiale. La fiabilité des estimations de 
captures fondées sur les études de cas de pays ou de 
territoire a été vérifiée au moyen d’une triangulation 
avec les réponses fournies au questionnaire ad hoc 
et les données de la base de données mondiale FAO 
FishStat sur la production de la pêche de capture 
(FAO, 2020). Les informations sur les interactions 
environnementales et les incidences des changements 
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climatiques également présentées ici ont été 
dégagées d’examens approfondis de la littérature 
scientifique.

Principales conclusions et messages clés 
du chapitre
Production de la pêche artisanale: chiffres 
mondiaux et tendances régionales
 ∙ Au niveau mondial, la pêche artisanale constitue 

une composante importante de la pêche de 
capture, puisqu’elle fournit une quantité de prises 
estimée à 36,9 millions de tonnes par an, les 
captures de la pêche artisanale en mer (25,1 millions 
de tonnes) représentant plus du double de celles 
de la pêche artisanale continentale (11,8 millions 
de tonnes). Ces chiffres correspondent à environ 
40 pour cent de la production mondiale totale de 
la pêche de capture. Si l’on considère l’ensemble 
des prises (pêche artisanale et pêche industrielle 
confondues), les données provenant des études 
de cas de pays ou de territoire et les données de 
FAO FishStat sur la production de la pêche de 
capture montrent des chiffres similaires tant pour 
la pêche continentale que pour la pêche en mer 
(moins de 5 pour cent de différence). Cependant, 
pour les sous-secteurs de la pêche artisanale et 
de la pêche industrielle, comme les données de 
FAO FishStat ne sont pas ventilées en fonction de 
l’échelle d’opération, il est impossible de repérer les 
différences éventuelles entre les deux sources de 
données.

 ∙ Pendant la période 2013–2017, l’Asie était la 
région dont le sous-secteur de la pêche artisanale 
fournissait la contribution la plus importante de 
prises, représentant 64 pour cent (23,4 millions de 
tonnes) du total mondial, et l’Océanie était la région 
fournissant la plus faible contribution absolue, avec 
0,4 million de tonnes.

 ∙ Les quantités totales de prises de la pêche 
artisanale par personne variaient selon les régions, 
la fourchette allant de 52,6 kg/personne/an en 
Océanie à 3,4 kg/personne/an en Europe. Si l’on 
considère uniquement le sous-secteur de la pêche 
continentale, la quantité de captures par personne 
dans les pays les moins avancés était nettement 
plus élevée (4,5 kg/personne/an) que dans les 
autres pays ou zones en développement et les pays 
ou zones développés (1,0 et 0,4 kg/personne/an, 
respectivement).

Couverture et degré de précision des données 
relatives à la production de la pêche artisanale
 ∙ La valeur totale des prises, en particulier dans 

le sous-secteur de la pêche continentale, est 
probablement sous-estimée notamment en raison 
de la disponibilité limitée d’informations sur 
les prises non déclarées ou non surveillées des 
activités de pêche pratiquées à très petite échelle 
dans des lieux reculés (par exemple pêcheurs à 

pied et glaneurs autour des petits plans d’eau 
douce et dans les zones humides à eau douce ou 
à eau saumâtre ou les zones humides côtières). 
Faute de collecte systématique de données fiables 
et complètes sur les captures et d’informations 
auxiliaires concernant de nombreuses activités de 
pêche artisanale, il est difficile d’évaluer et de gérer 
la pêche, et de cerner exactement la contribution 
de la pêche artisanale au développement durable..

 ∙ Cette étude a permis de parvenir à un degré de 
précision taxonomique considérable en matière 
de représentation des espèces dans les captures, 
mais une proportion élevée de captures de la 
pêche artisanale n’était pas enregistrée au niveau 
de l’espèce (40 pour cent et 62 pour cent des 
données des études de cas de pays ou de territoire 
relatives aux captures de la pêche en mer et de la 
pêche continentale, respectivement, n’étaient pas 
associées à des espèces précises), compliquant 
ainsi l’évaluation et la gestion de ces activités de 
pêche. Les groupes fonctionnels les plus communs 
signalés dans les prises de la pêche artisanale en 
mer étaient les harengs, les sardines et les anchois 
et des espèces pélagiques variées (20 pour cent 
et 19 pour cent, respectivement); s’agissant de la 
pêche artisanale continentale, les groupes les plus 
communs étaient les poissons d’eau douce variés 
et les cyprinidés (63 pour cent et 15 pour cent, 
respectivement)..

Nature et échelle des opérations de pêche 
artisanale

 ∙ Tant pour la pêche artisanale en mer que pour la 
pêche artisanale continentale, la rentabilité de la 
pêche (calculée comme la quantité annuelle totale 
de captures d’un pays donné divisée par le nombre 
total de pêcheurs et/ou le nombre total de kilowatt 
de la flottille de pêche artisanale motorisée), était, 
comme l’on pouvait s’y attendre, nettement plus 
élevée pour la portion motorisée de la flottille. 
La rentabilité de la pêche (tonnes/pêcheur/an), 
quel que soit le type de pêche (sans navire, non 
motorisée ou motorisée), était très variable selon 
les régions, mais toujours plus élevée pour l’Europe 
et les Amériques, avec une valeur maximale globale 
de 11,6 tonnes/pêcheur/an dans le cas des navires 
motorisés en Europe.

 ∙ Les activités de pêche artisanale varient du 
point de vue de l’échelle et de la complexité 
de leurs technologies et de leurs opérations, 
selon qu’elles sont pratiquées en mer ou dans 
les eaux continentales mais aussi au sein de 
chacun des deux sous-secteurs. En effet, alors 
que les activités de pêche à toute petite échelle 
contribuent à hauteur de moins de 1 pour cent à 
l’ensemble des captures de la pêche artisanale 
en mer sur lesquelles on dispose d’informations 
opérationnelles, elles contribuent à hauteur de 
12,9 pour cent aux captures de la pêche artisanale 
continentale. De plus, les échelles extrêmement 
variées des technologies et des opérations des 
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différentes activités de pêche artisanale font que 
fixer un seuil entre le sous-secteur artisanal et le 
sous- secteur industriel tient du défi.

Aspects environnementaux de la pêche 
artisanale
 ∙ Dans certains cas, les acteurs de la pêche 

artisanale s’efforcent de réduire autant que 
possible ou d’atténuer les incidences de celle-ci sur 
l’environnement, mais compte tenu du nombre de 
personnes pratiquant ce type de pêche, certaines de 
ses interactions avec l’environnement peuvent être 
préjudiciables pour des espèces vulnérables et des 
habitats essentiels. La collecte de données devrait 
viser à améliorer la compréhension des incidences 
environnementales de la pêche artisanale sur les 
milieux aquatiques afin que l’on puisse concevoir et 
mettre en œuvre des mesures d’atténuation, tout 
en préservant les rendements de la pêche et les 
moyens d’existence qui y sont liées.

 ∙ La pêche artisanale fait partie des systèmes de 
production alimentaire les plus vulnérables face 
aux effets des changements climatiques, comme 
le montrent les études de cas et les données 
empiriques tirées de la littérature. Cependant, 
aucune donnée ni élément factuel concernant les 
répercussions des changements climatiques sur la 
pêche artisanale n’est systématiquement collecté 

dans des cadres normalisés. Ce type d’information 
est indispensable pour élaborer et mettre en œuvre 
des stratégies d’adaptation éclairées, contribuant à 
promouvoir une pêche artisanale résiliente face aux 
aléas climatiques.

Chapitre 5. Contributions de la 
pêche artisanale à la création de 
valeur économique et aux moyens 
d’existence
La profonde détresse économique de nombreux petits 
pêcheurs et communautés de pêcheurs est reconnue 
depuis au moins le milieu du siècle dernier. Au début 
des années 70, la FAO faisait valoir que les personnes 
pratiquant ces activités et leurs familles continuaient, 
à de rares exceptions près, à vivre aux marges de la 
subsistance et de la dignité humaine (FAO, 1974, cité 
dans Béné, 2003).

À la même époque, alors qu’il était admis que la 
pauvreté faisait partie des caractéristiques générales 
des communautés de pêcheurs traditionnels, il était 
aussi reconnu que ce type de pêche contribuait d’une 
manière non négligeable à l’économie des pays. 
Cette dichotomie perdure et, comme indiqué dans 
les Directives sur la pêche artisanale: «beaucoup de 
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communautés vivant de la pêche artisanale, pourtant 
importantes, continuent à être marginalisées et le 
potentiel de contribution de la pêche artisanale à la 
sécurité alimentaire et à la nutrition, à l'éradication 
de la pauvreté, au développement équitable et à 
l'utilisation durable des ressources – qui profite à 
ces communautés ainsi qu’à d'autres – n'est pas 
pleinement réalisé».

Pour des raisons identiques à celles qui font que les 
captures issues du sous-secteur de la pêche artisanale 
sont fréquemment sous-déclarées, les contributions 
de la pêche artisanale à l’économie locale et à 
l’économie nationale sont elles aussi souvent ignorées. 
Pour pallier ces faiblesses, ce chapitre vise à faire 
mieux comprendre l’importance de la pêche artisanale 
en abordant les questions suivantes:

 ∙ Quelle est l’ampleur des avantages économiques 
découlant de la pêche artisanale?

 ∙ Quel est le nombre total d’emplois et de moyens 
d’existence dépendants de la pêche artisanale et 
quel rôle joue ce type de pêche dans l’emploi au 
niveau infranational?

 ∙ Quelle proportion de captures issues de la pêche 
artisanale est-elle exportée?

Les données tirées des 58 études de cas de pays 
ou de territoire ont été extrapolées pour dégager 

une nouvelle estimation mondiale de la valeur 
économique des prises débarquées de la pêche 
artisanale. Les données recueillies au niveau des 
ménages (mentionnées dans la partie précédente sur 
la conception de l’étude) ont été utilisées pour évaluer 
la contribution de la pêche artisanale à l’emploi et 
aux moyens d’existence. Les estimations normalisées 
des pourcentages de prises de la pêche artisanale qui 
ont fait l’objet d’une exportation commerciale ont été 
calculées à partir des données des études de cas de 
pays ou de territoire.

Principales conclusions et messages clés 
du chapitre
Valeur économique de la production de la pêche 
artisanale
 ∙ En procédant à l’extrapolation des données tirées 

des 58 études de cas de pays ou de territoire, la 
valeur économique annuelle mondiale moyenne 
des prises débarquées de la pêche artisanale 
pendant la période 2013–2017 a été estimée à près 
de 77,2 milliards d’USD en termes nominaux, dont 
plus de 58,1 milliards d’USD provenant de la pêche 
artisanale en mer et plus de 19,0 milliards d’USD 
provenant de la pêche artisanale continentale. 
Cette estimation est supérieure d’environ 49 pour 
cent au chiffre obtenu dans l’étude initiale sur 
les captures non visibles réalisée en 2012, étant 
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entendu toutefois que des sources et des méthodes 
différentes avaient été utilisées.

 ∙ L’estimation totale des recettes tirées de la pêche 
artisanale à l’étape de la capture est comparable 
aux montants totaux des recettes tirées de certains 
des secteurs d’activité les plus importants de 
l’économie de l’océan.

 ∙ Par rapport à la pêche industrielle, pour les 
58 études de cas de pays ou de territoire 
(représentant 68 pour cent des prises mondiales 
enregistrées dans FAO FishStat (FAO, 2020c)), 
la pêche artisanale a été à l’origine de 44 pour 
cent de la valeur économique totale des prises 
débarquées. Cette proportion traduit le fait que, 
dans de nombreux pays du monde entier, la pêche 
artisanale génère une part considérable de la valeur 
des captures.

Moyens d’existence liés à la pêche artisanale: 
emploi, activités de subsistance et autres 
moyens d’existence dépendants de la pêche
 ∙ Il ressort des estimations extrapolées à partir de 

78 enquêtes nationales sur les ménages, qu’en 
2016, 60,2 millions de personnes étaient employées 
à temps partiel ou à plein temps dans la filière 
de la pêche artisanale (contre une estimation de 
7,3 millions de personnes pour la pêche industrielle). 
Ces données confirment que la pêche artisanale 
représente près de 90 pour cent de l’emploi dans le 
secteur de la pêche au niveau mondial.

 ∙ Sur ce nombre, il est estimé que 27,5 millions de 
personnes étaient employées à temps partiel ou 
à plein temps dans la filière à l’étape de la capture 
(14,6 millions pour la pêche artisanale continentale 
et 12,9 millions pour la pêche artisanale en mer).

 ∙ Les femmes occupent 35 pour cent de l’ensemble 
des emplois dans la filière de la pêche artisanale 
(20,9 millions).

 ∙ Les femmes représentent environ la moitié (49,8 
pour cent) des personnes employées à temps 
partiel ou à plein temps dans la filière de la pêche 
artisanale à l’étape après capture.

 ∙ En 2016, l’emploi total dans les filières de la pêche 
artisanale était équivalent à 1,9 pour cent de la 
population employée mondiale, ce qui représentait 
un emploi sur 50 dans le monde entier et 6,7 pour 
cent de l’emploi agricole (c’est-à-dire production 
végétale, production animale, foresterie et pêche). 
La pêche artisanale en mer est probablement le 
sous-secteur de l’économie de l’océan affichant le 
contingent d’emplois le plus élevé.

 ∙ De plus, un nombre estimatif de 52,8 millions de 
personnes menaient au moins une fois par an 
des activités de pêche artisanale, aux étapes de 
la capture ou de la transformation, à des fins de 

subsistance: 36 millions (68,1 pour cent) pour la 
pêche continentale et 16,8 millions (31,9 pour cent) 
pour la pêche en mer. Parmi elles, on comptait 
23,8 millions de femmes (45,2 pour cent).

 ∙ L'ensemble de ces estimations montre que 
113,0 millions de personnes étaient soit employées 
dans la pêche artisanale tout au long de la chaîne 
de valeur, soit engagées dans la récolte ou la 
transformation à des fins de subsistance en 2016.

 ∙ Ces 113,0 millions de personnes comptent environ 
378,7 millions de membres supplémentaires dans 
les ménages. Par conséquent, si l'on considère 
l'ensemble des personnes employées dans la pêche 
artisanale tout au long de la chaîne de valeur, plus 
ceux qui pratiquent des activités de subsistance1 
et les personnes à leur charge, le nombre de 
personnes dont les moyens de subsistance 
dépendent au moins partiellement de la pêche 
artisanale s'élève à 491,7 millions.

 ∙ Ces 491,7 millions de personnes représentent près 
de 6,6 pour cent de la population mondiale en 2016 
et 13,2 pour cent de la population des 45 pays les 
moins avancés. Selon la méthodologie actuelle, 
qui repose sur des enquêtes nationales, il est 
probable qu'un plus grand nombre de personnes 
dépendant de la pêche artisanale ne soient pas 
comptabilisées.

Rôle de la pêche artisanale dans les exportations 
de poisson et de produits halieutiques
 ∙ Le commerce international (y compris le commerce 

informel) apparaissait dans les études de cas de 
pays ou de territoire comme un volet important de 
la pêche artisanale, et ce, dans toutes les régions. 
Selon les estimations relatives à 22 pays étudiés, 
représentant 48 pour cent de la production 
mondiale de la pêche de capture en mer, ces pays 
ont exporté en moyenne près de 26 pour cent, en 
volume, des prises de la pêche artisanale en mer 
pour la période 2013–2017.

 ∙ Selon les estimations relatives à neuf pays étudiés, 
représentant 25 pour cent de la production 
mondiale de la pêche de capture continentale, 
ces pays ont exporté en moyenne un peu plus 
de 16 pour cent des prises de la pêche artisanale 
continentale pour la période 2013–2017.

Chapitre 6. Améliorer l’inclusion 
des questions de genre et l’égalité 
femmes-hommes dans le sous- secteur 
de la pêche artisanale
Il est impossible de comprendre la pêche artisanale 
sans se pencher sur la problématique femmes-
hommes, ce qui revient à se confronter à l’absence 

1 Sous réserve que ces activités soient suffisamment fréquentes pour entraîner une certaine dépendance à l’égard de la pêche pour vivre.
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des femmes dans les données déjà limitées dont on 
dispose pour ce type de pêche. Le manque de données 
ventilées par sexe est une constante, parce que la 
pêche, comme de nombreux autres secteurs, est figée 
dans un cycle de retour d’information muet sur cet 
aspect, qui renforce la perpétuation de la production 
de données sexistes (c’est-à- dire que l’information 
concerne essentiellement les hommes). Cette situation 
exacerbe la marginalisation des femmes et donne une 
image limitée des contributions de la pêche artisanale 
à l’économie, à la sécurité alimentaire et à la nutrition, 
ainsi qu’au développement durable.

Le chapitre vise à faire mieux comprendre ces aspects 
en traitant des questions suivantes:

 ∙ Quelles sont les lacunes et les barrières liées à la 
problématique femmes-hommes qui perdurent 
dans le contexte de la collecte et de l’analyse des 
données relatives à la pêche artisanale?

 ∙ Comment la problématique femmes-hommes 
est- elle prise en compte dans les différentes 
dimensions de la pêche artisanale?

Ce chapitre est fondé sur les données qualitatives et 
quantitatives provenant de trois sources principales: 
les 58 études de cas de pays ou de territoire, les 
estimations extrapolées à partir de 78 enquêtes 
nationales sur les ménages et les contributions des 
28 conseillers sur la problématique femmes-hommes 
consultés pour l’étude IHH.

Principales conclusions et messages clés 
du chapitre
 ∙ Il est estimé que 44,7 millions de femmes dans le 

monde entier travaillent dans les filières de la pêche 
artisanale ou mènent des activités de pêche de 
subsistance, ce qui correspond à 39,6 pour cent de 
la population active totale mobilisée dans le sous-
secteur. Les femmes représentent 15,4 pour cent de 
l’emploi total dans la filière de la pêche artisanale 
à l’étape avant capture (par exemple la fabrication 
et la réparation du matériel, l’approvisionnement 
en appâts et en glace, la construction de bateaux), 
18,7 pour cent à l’étape de la capture (avec ou sans 
navire) et 49,8 pour cent à l’étape après capture 
(par exemple, la transformation, le transport, la 
commercialisation, la vente). Elles représentent 
aussi 45,2 pour cent du nombre total d’acteurs 
menant des activités de pêche artisanale à des fins 
de subsistance.

 ∙ Les femmes associées à la pêche artisanale mènent 
très fréquemment des activités informelles et 
non rémunérées, ce qui limite leur protection et 
leur sécurité sur le plan social. Leur participation 
peut être partiellement mise en lumière au moyen 
d’estimations de leur participation aux activités 
de subsistance, mais continue en majeure partie 
d’être systématiquement exclue de la collecte et 
de l’analyse des données officielles sur la pêche, de 
sorte que les contributions des femmes ne sont pas 

considérées à leur juste mesure dans les processus 
décisionnels relatifs à la pêche.

 ∙ Les femmes sont sur-représentées dans les 
activités de pêche aux invertébrés, menées dans les 
zones intertidales et nécessitant peu de matériel, 
parce qu’elles accèdent difficilement aux engins et 
aux habitats de pêche. Ces activités, qui sont moins 
susceptibles d’être définies comme des activités de 
pêche, peuvent ne pas être suivies, ce qui se traduit 
par une sous-estimation des prises, de l’importance 
sociale et des incidences environnementales.

 ∙ Dans de nombreux contextes, les femmes accèdent 
plus difficilement à la pêche artisanale mais ont 
aussi beaucoup à gagner de cet accès, avec des 
retombées importantes pour la société du point de 
vue de la sécurité alimentaire, de la nutrition et de 
la réduction de la pauvreté.

 ∙ Les femmes continuent à être sous- représentées 
dans les systèmes de gouvernance de la pêche 
artisanale, et celles qui y participent ne peuvent 
généralement le faire que sous une forme limitée. 
Les barrières sont notamment les politiques 
relatives à la pêche artisanale qui ne tiennent pas 
compte de la problématique femmes-hommes et 
les capacités insuffisantes pour assurer la mise en 
œuvre des politiques existantes.

 ∙ L’étude IHH illustre le fait que les données sur 
la pêche ventilées par sexe sont encore rares, 
notamment dans les statistiques nationales 
officielles sur les pêches. La ventilation par sexe 
devrait être une exigence minimale pour toute 
activité de suivi et de recherche censée éclairer les 
politiques et les programmes ayant trait à la pêche. 
La production de données ne tenant pas compte 
de la problématique femmes-hommes et les 
méthodes fallacieuses de collecte de données ont 
fait disparaître la place tenue par les femmes dans 
le secteur de la pêche, ce qui a brouillé la perception 
de la véritable contribution de la pêche artisanale 
à la réalisation des ODD et freiné la mise en place 
de politiques et de pratiques tenant compte de la 
problématique femmes-hommes dans le secteur 
des pêches, comme prescrit dans les Directives sur 
la pêche artisanale.

Chapitre 7. Contribution de la pêche 
artisanale à la sécurité alimentaire et 
à la nutrition
Les conséquences de l’insécurité alimentaire et de 
la malnutrition aux niveaux mondial et régional 
sont graves. Par exemple, en 2020, il était estimé 
que 22 pour cent des enfants de moins de 5 ans 
souffraient de retard de croissance et 6,7 pour cent 
d’émaciation, tandis que 5,7 pour cent étaient en 
surpoids. Pour des millions de personnes dans le 
monde, notamment les personnes vulnérables et 
celles qui n’ont pas accès aux marchés formels, les 
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produits alimentaires d’origine aquatique issus de la 
pêche artisanale représentent une source essentielle, 
parfois irremplaçable, de micronutriments et d’acides 
gras importants pour la croissance et la santé.

En bien des endroits, il sera donc impossible 
d’atteindre l’ODD 2 (Faim zéro) sans compter sur les 
contributions régulières ou renforcées des produits 
alimentaires d’origine aquatique et, comme l’indiquent 
clairement les Directives sur la pêche artisanale, la 
pêche artisanale aura un rôle prépondérant à jouer à 
cet égard. Les avantages nutritionnels découlant de 
la pêche artisanale peuvent être directs ou indirects. 
Les avantages nutritionnels directs sont liés à 
l’apport d’aliments riches en nutriments aux familles 
et les avantages indirects sont liés aux mécanismes 
économiques qui font que la pêche artisanale offre 
aux femmes et aux hommes des moyens d’existence, 
donc des revenus pour acheter de quoi se nourrir. 
Il est crucial de mieux comprendre la valeur et le 
fonctionnement de ces mécanismes pour élaborer 
des mesures, des programmes et des investissements 
garantissant au sous-secteur de la pêche artisanale et 
aux personnes qui en dépendent un avenir durable et 
équitable.

Ce chapitre est axé sur les questions suivantes:

 ∙ Quels sont les nutriments importants pour la 
santé humaine qui sont présents dans les prises 
débarquées de la pêche artisanale?

 ∙ Comment la pêche artisanale offre-t-elle aux 
populations urbaines et rurales un accès physique 
et économique à des aliments nutritifs?

 ∙ Comment la pêche artisanale contribue-t-elle à 
l’alimentation et à la croissance d’enfants en bonne 
santé au cours des 1 000 premiers jours de vie?

 ∙ Comment améliorer les systèmes d’information 
nationaux sur la pêche pour qu’ils rendent compte 
des contributions nutritionnelles de la pêche 
artisanale

Au cours de la dernière décennie, on a pu observer 
une augmentation de la quantité de données 
disponibles sur la valeur nutritionnelle du poisson 
et une amélioration de leur qualité. Dans le présent 
chapitre, ces données et informations inédites ont été 
mises à profit pour porter un nouvel éclairage sur les 
contributions nutritionnelles de la pêche artisanale 
aux niveaux mondial, régional et national. En 
particulier, les rares données disponibles sur la teneur 
en nutriments des différentes espèces de poisson 
ont été utilisées pour évaluer la teneur en nutriments 
d’autres espèces ou prises au moyen d’une méthode 
de modélisation récemment mise au point qui relie les 
profils nutritionnels du poisson à un certain nombre 
de ses caractéristiques. Les données tirées des études 
de cas de pays ou de territoire, les prévisions de 
capture et aussi les résultats issus de ces modèles ont 
été utilisés pour évaluer les nutriments fournis par 
les prises débarquées de la pêche artisanale. D’autres 
informations de qualité provenant de «hauts lieux» 
de production de données, en particulier la région 
africaine des Grands Lacs, ont été utilisées pour 
démontrer la validité des orientations de politique 
générale susceptibles de contribuer à optimiser les 
retombées nutritionnelles de la pêche artisanale.
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Principales conclusions et messages clés du 
chapitre
Contributions de la pêche artisanale à la 
nutrition
 ∙ Le potentiel nutritionnel du poisson est mesuré 

comme la somme des éléments nutritifs contenus 
dans les prises au moment de leur débarquement. 
Dans cette étude, on a étudié les teneurs en fer, en 
zinc, en calcium, en vitamine A, en sélénium et en 
acides gras oméga 3 de chaque groupe fonctionnel 
de poisson, en analysant les bases de données 
accessibles au public et en utilisant les méthodes 
novatrices de modélisation prévisionnelle pour 
estimer le potentiel nutritionnel des captures 
de la pêche continentale et de la pêche en mer à 
l’échelle mondiale. La détermination du potentiel 
nutritionnel constitue une nouvelle méthode 
particulièrement intéressante s’agissant d’évaluer 
les incidences des politiques relatives aux pêches 
sur l’amélioration de la nutrition.

 ∙ Tous les types de poisson sont des aliments 
hautement nutritifs, mais les espèces les plus 
nutritives fournies par la pêche continentale et la 
pêche en mer sont des espèces pélagiques de petite 
taille (longueur du corps inférieure à 25 cm). Dans 
le cas d’une femme adulte, une portion de 100 g 
de petit poisson fournit en moyenne 26 pour cent 
de l’apport nutritionnel recommandé (ANR) en 
calcium et 72 pour cent de l’ANR en oméga 3, alors 
qu’une portion de 100 g de gros poisson apporte en 
moyenne 12 pour cent et 51 pour cent de l’ANR des 
mêmes nutriments, respectivement.

 ∙ Les espèces de poissons présentes dans les 
captures de la pêche artisanale et celles de la pêche 
industrielle contiennent des quantités analogues de 
la plupart des nutriments, mais la prise moyenne 
de la pêche industrielle contient 25 pour cent 
d’oméga 3 de plus que la prise moyenne de la pêche 
artisanale. Cette différence est sans doute liée au 
fait que la pêche industrielle est pratiquée à des 
latitudes relativement élevées et souvent en eaux 
profondes, là où les espèces tendent à être plus 
riches en oméga 3.

 ∙ Dans toutes les régions du monde (mais moins en 
Europe toutefois), les poissons capturés dans le 
cadre des activités de pêche artisanale peuvent 
contribuer notablement à la lutte contre certaines 
carences en nutriments bien connues. Par exemple, 
les poissons capturés par les petits pêcheurs en 
Afrique pourraient fournir l’équivalent de 20 pour 
cent de l’ANR en calcium, en sélénium, en zinc et 
en oméga 3 à plus de 50 pour cent des femmes 
(137,0 millions) en âge de procréer. En Asie, où il 
est estimé que les apports en calcium sont très 
inférieurs aux besoins, les poissons capturés 
pourraient fournir l’équivalent de 20 pour cent 
de l’ANR en calcium à 25,2 pour cent des femmes 
(271,0 millions) en âge de procréer.

 ∙ L’étude de cas de pays ou de territoire ayant trait 
au lac Victoria a fait apparaître qu’une portion 
de petits dagaa autochtones (Rastrineobola 
argentea) contenait six fois plus de calcium, deux 
fois plus de fer, trois fois plus de zinc, quatre fois 
plus de vitamine A et deux fois plus d’oméga 3 
qu’une portion équivalente de perche du Nil (Lates 
niloticus), une espèce introduite.

 ∙ Les pertes de poisson, en matière de qualité et 
de quantité, imputables à une manipulation, une 
transformation et un entreposage médiocres 
réduisent fréquemment les contributions de la 
pêche artisanale à la sécurité alimentaire et à 
la nutrition. La diffusion de normes de sécurité 
sanitaire des aliments adaptées et la conduite de 
programmes d’éducation destinés aux pêcheurs, 
aux travailleurs du secteur des pêches et aux 
ménages contribueraient à améliorer la nutrition et 
les moyens d’existence.

Pêche artisanale et accès physique et 
économique à la nourriture: nouveaux éclairages 
en Afrique subsaharienne
 ∙ Une analyse des données relatives à la région 

africaine des Grands Lacs, provenant de l’Étude sur 
la mesure des niveaux de vie réalisée par la Banque 
mondiale, a fait apparaître que les ménages qui 
vivaient à proximité de zones de pêche artisanale et 
pratiquaient ce type de pêche, risquaient moins de 
souffrir de manque de revenus (risque réduit de 9 à 
15 pour cent); consommaient davantage de poisson 
(environ deux fois plus souvent par semaine et 
jusqu’à trois fois autant); et affichaient des taux de 
sécurité alimentaire du ménage plus élevés (taux 
supérieur de 12,6 pour cent).

 ∙ La proximité de zones de pêche artisanale est 
également associée à une réduction des inégalités 
en matière de consommation de poisson (c’est-
à-dire entre les ménages aisés et les ménages 
pauvres), à hauteur de 30 pour cent en moyenne. Le 
poisson séché tient une place plus importante dans 
les régimes alimentaires des ménages ruraux (de 
1,3 à 1,8 fois plus importante que dans les ménages 
urbains et ceux vivant loin de zones de pêche, 
respectivement).

Pêche artisanale et consommation de poisson 
pendant les 1 000 premiers jours de vie
 ∙ Les 1 000 premiers jours de vie (depuis la 

conception jusqu’à l’âge de 2 ans) correspondent 
à une période essentielle du développement de 
l’enfant, un moment où les enfants et leurs mères 
ont besoin d’une alimentation riche en nutriments 
pour assurer une bonne croissance.

 ∙ La proximité de zones de pêche artisanale permet 
d’accéder plus facilement (jusqu’à 13 fois plus) 
au poisson frais et favorise la diversification 
de l’alimentation des enfants. De plus, la pêche 
artisanale représente une source importante 
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d’aliments riches en nutriments pour les enfants 
des zones rurales âgés de 6 à 24 mois, notamment 
dans les pays à faible revenu et les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure.

Porter un nouveau regard sur l’ampleur et la 
répartition des avantages nutritionnels de la 
pêche artisanale
 ∙ Il faut mettre en place des stratégies pour répartir 

les avantages nutritionnels de la pêche artisanale 
et des produits halieutiques tout au long des filières 
de manière à ce que les groupes vulnérables en 
bénéficient.

 ∙ Des initiatives visant à faire largement connaître 
les bienfaits de la consommation de poisson 
pour la santé des nourrissons, des enfants et des 
mères allaitantes et à l’intégrer dans les pratiques 
doivent être menées en vue d’optimiser au sein des 
ménages les avantages nutritionnels découlant de 
la pêche artisanale.

Chapitre 8. Tendances mondiales en 
matière de gestion et de gouvernance 
de la pêche artisanale: contributions à 
la mise en œuvre des Directives sur la 
pêche artisanale
De nombreuses définitions de la gouvernance ont été 
proposées, mais celle qui a été utilisée aux fins du 
présent rapport peut être résumée comme suit: les 
politiques officielles mises en place pour régir la pêche 
artisanale en s’appuyant sur les interactions entre 
les gouvernements et le grand public en particulier 
concernant l’accès aux ressources halieutiques 
et leur utilisation. La gouvernance a été décrite 
à l’Organisation des Nations Unies comme étant 
«sans doute le facteur le plus important en vue de 
l’élimination de la pauvreté et de la promotion du 
développement» (United Nations, 1998). Par essence, 
la gouvernance concerne les moyens et les processus 
grâce auxquels les décisions sont prises et appliquées. 
Une bonne gouvernance repose donc sur l’existence 
d’institutions suffisamment efficientes et efficaces 
pour être en mesure d’appuyer ces processus. Les 
institutions peuvent être des entités officielles 
dotées d’un statut juridique ou être informelles et 
fondées sur les liens sociaux. Il est essentiel qu’elles 
soient reconnues comme légitimes par la société et, 
en contrepartie, que la société soit impliquée dans 
ces institutions et bénéficie de ce fait d’un pouvoir 
d’action renforcé.

Dans le présent rapport, les mesures de gouvernance 
examinées sont plus particulièrement celles qui 
concernent l’accès aux ressources halieutiques et 
leur utilisation; les droits qui ont été délégués aux 
pêcheurs et qui motivent une utilisation durable; 
et les normes locales qui façonnent la gouvernance 
informelle et les processus de développement 
communautaire. Ce chapitre aborde donc les 
questions clés suivantes:

 ∙ À quoi ressemble le cadre politique régissant 
la pêche artisanale et dans quelle mesure est-
il harmonisé avec les Directives sur la pêche 
artisanale?

 ∙ Quels sont les principaux outils de gestion utilisés 
pour régir la pêche artisanale et quelle est la part 
de captures qui est régie de cette façon?

 ∙ Comment l’accès est-il régi dans le sous-secteur de 
la pêche artisanale?

 ∙ De quels droits officiels disposent les pêcheurs 
pour gérer la pêche artisanale et quelle est la part 
de captures qui est régie au titre de droits délégués 
aux pêcheurs?

Les analyses présentées dans ce chapitre ont 
essentiellement reposé sur trois sources de données 
indépendantes. La première a été la série de données 
sur la gouvernance tirée de l’étude IHH, qui couvrait 
976 politiques officielles recensées par les auteurs 
des études de cas de pays ou de territoire, plus les 
données relatives aux prises associées et autres 
métadonnées. La deuxième source se composait 
des données collectées dans la base de données 
relative au droit de la pêche de FAOLEX, qui ont 
été utilisées pour vérifier les informations sur les 
politiques provenant des études de cas et ont fourni 
aussi des informations sur les politiques manquantes 
lorsque c’était nécessaire. La troisième source a été 
une base de données mondiale de 717 organisations 
de la société civile du secteur de la pêche 
compilée par l’Université Duke selon une approche 
d’échantillonnage «boule de neige». De plus, des 
études thématiques sur l’identité sociale et culturelle 
dans le sous-secteur de la pêche artisanale et sur la 
pêche artisanale autochtone ont été réalisées par des 
experts de ces domaines.

Principales conclusions et messages clés 
du chapitre
Gestion de la pêche artisanale et gouvernance du 
droit foncier
 ∙ L’analyse de la pêche artisanale présentée dans ce 

chapitre a montré que des droits de gestion étaient 
officiellement accordés aux pêcheurs dans près de 
75 pour cent des pays examinés dans le cadre de 
l’étude, et que ces droits réagissaient plus d’un tiers 
des captures marines (35 pour cent) et des captures 
continentales (39 pour cent) déclarées pour ces 
pays.

 ∙ Les politiques de cogestion et la quantité de prises 
régie par ces politiques ont été analysées pour 
55 pour cent des prises mondiales de la pêche 
artisanale, telles qu’estimées dans le cadre de 
cette étude. Selon les résultats, au niveau national, 
40 pour cent des prises proviennent d’activités 
de pêche visées par des dispositions officielles 
de cogestion, mais les experts estiment que 
seule la moitié de ce pourcentage est associée à 
une participation importante des pêcheurs aux 
dispositifs de cogestion. La gestion conjointe est 
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plus commune au niveau local, néanmoins, alors 
que 90 pour cent des prises proviennent d’activités 
de pêche visées par des dispositions officielles de 
cogestion, seuls 40 pour cent sont perçus comme 
associés à une participation importante des 
pêcheurs.

 ∙ Si l’on veut donner plus de poids aux pêcheurs 
dans les processus de prise de décision, il faut 
redoubler d’efforts pour créer localement des 
conditions favorables à l’exercice de leurs droits 
fonciers. Il est possible d’y parvenir en passant 
par des institutions d’appui locales, comme des 
organisations de la société civile ou des agences 
décentralisées chargées des pêches, dotées de 
rôles et de responsabilités précises.

 ∙ Le fait de combiner les droits de gestion et les 
droits d’exclusion et de transfert peut également 
renforcer le pouvoir des pêcheurs s’agissant de 
gérer leurs activités de pêche, sous réserve que 
les processus d’exclusion et de transfert et leurs 
résultats respectent les principes de justice et 
d’équité comme le prescrivent les Directives sur 
la pêche artisanale. Cette forme plus complète de 
délégation des droits est pour l’instant très limitée 
dans les lois et les réglementations officielles 
relatives à la pêche artisanale, puisqu’elle régit 
seulement moins de 5 pour cent des captures. 

 ∙ La plupart des pêcheurs sont confrontés à 
l’absence de mécanismes précis de participation 
aux processus décisionnels nationaux. La majorité 
des politiques officielles relatives à la pêche 
artisanale qui accordent des droits de gestion aux 
pêcheurs sont applicables uniquement à des zones 
géographiques peu étendues et non à l’ensemble 
du pays. En conséquence, l’aptitude des pêcheurs 
à participer aux processus décisionnels au niveau 
national et à les infléchir ne peut être que limitée. 
La mise en place au niveau national de tribunes 
facilitant la participation des pêcheurs et de 
leurs organisations, ainsi que des organisations 
de soutien, pourrait permettre de surmonter les 
limites actuelles.

 ∙ Les politiques étatiques ont souvent échoué 
à protéger les droits fonciers des pêcheurs 
autochtones. De ce fait, ceux-ci ont perdu leurs 
droits d’accès, d’exploitation et de gestion des 
ressources, au détriment de la survivance de leur 
culture et de leur mode de vie. Les tentatives qui 
ont été faites de corriger l’héritage colonial ont 
incité certains pays à prendre des mesures pour 
distinguer les pêcheurs autochtones des pêcheurs 
artisanaux non autochtones, et à reconnaître 
juridiquement les droits autochtones relatifs 
à la terre et à l’eau. Dans la base de données 
IHH, six pays ont fait état de l’existence de lois 
sur la pêche accordant des droits distincts aux 
pêcheurs autochtones, mais ces lois sont rarement 
appliquées; cependant, leur existence donne un 
moyen de pression aux pêcheurs autochtones.

Facteurs influant sur l’efficacité de la 
gouvernance et de la gestion
 ∙ L’identité sociale et culturelle joue un rôle essentiel 

dans la viabilité et l’organisation quotidienne de la 
pêche artisanale, déterminant qui fait partie d’un 
groupe et qui n’en fait pas partie. Cela influe sur la 
façon dont la gestion et la gouvernance sont reçues, 
façonnées ou rejetées au niveau local et, en dernier 
ressort, sur leur efficacité. Pour être en mesure 
d’intégrer l’identité sociale et culturelle dans les 
travaux de recherche sur les politiques relatives à 
la pêche artisanale, il faut compléter les recherches 
quantitatives et techniques par des études 
qualitatives et interprétatives concernant la façon 
dont les activités de pêche artisanale se déroulent 
en pratique et tenir compte des précieux éclairages 
que peuvent fournir les pêcheurs eux-mêmes et 
leurs communautés.

Organisations de la société civile
 ∙ Il ressort de l’analyse des objectifs de plus de 424 

organisations de producteurs que les objectifs 
des pêcheurs sont hautement cohérents avec les 
objectifs des Directives sur la pêche artisanale, 
ce qui indique que les pêcheurs participent 
activement à la mise en œuvre des directives et ne 
se contentent pas d’être des bénéficiaires passifs 
de l’action de l’État.

 ∙ L’analyse montre également que la plupart des 
organisations de pêcheurs considèrent que la 
gestion durable des pêches et le bien-être humain 
sont parfaitement compatibles, la quasi-totalité de 
ces organisations ayant mentionné des objectifs 
liés aux captures et à la gestion durable des pêches, 
et environ 60 pour cent ayant mentionné aussi des 
objectifs liés au bien-être humain, aux droits des 
travailleurs, à la sécurité alimentaire ou à la santé 
humaine et environnementale.

Contributions aux ODD, en particulier la cible b 
de l’ODD 14
 ∙ Une analyse de l’attribution de zones d’accès 

préférentiel côtières à la pêche artisanale a montré 
qu’il s’agissait d’un outil spatial fréquemment utilisé 
dans toutes les régions du monde pour les activités 
de pêche en mer. Dans un échantillon de 52 pays, 
la couverture médiane de ces zones s’établissait 
à 3 pour cent de la zone économique exclusive. La 
couverture varie selon les pays, mais cette valeur 
médiane montre qu’à l’échelle mondiale, l’accès 
préférentiel accordé à la pêche artisanale est 
très limité. Étant donné que, dans l’économie de 
l’océan, le sous-secteur de la pêche artisanale est 
probablement le plus gros employeur, il pourrait 
s’avérer que s’attacher à améliorer l’accès des 
petits pêcheurs aux ressources, en attribuant des 
zones d’accès préférentiel aux activités de pêche 
artisanale, constitue aussi un mécanisme important 
à l’appui de la réalisation de l’ODD 1 (Élimination de 
la pauvreté).
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 ∙ La délivrance de permis représente l’outil juridique 
le plus fréquemment utilisé pour réglementer 
l’accès des petits pêcheurs aux ressources. Les 
règlements relatifs à la délivrance de permis 
s’appliquent à environ 70 pour cent des prises de 
la pêche artisanale en mer et continentale, mais 
seulement près de 45 pour cent de ces prises sont 
associés à des droits délégués. L’octroi de permis, 
s’il n’est pas assorti d’autres mesures, représente 
le dispositif le moins apte à renforcer le pouvoir 
d’action des pêcheurs et des travailleurs de la 
pêche et limite, en conséquence, leur capacité à 
participer aux processus décisionnels concernant 
leurs activités de pêche. Avec certaines stratégies 
d’accès moins fréquemment utilisées, comme la 
prise en compte du lieu de résidence ou de l’histoire 
de l’utilisation, les droits fonciers sont délégués 
dans plus de 95 pour cent des cas, ce qui rend ces 
stratégies plus efficaces s’agissant de contribuer 
à la réalisation de la cible b de l’ODD 14 («Garantir 
aux petits pêcheurs l’accès aux ressources marines 
et aux marchés»). Cependant, pour l’instant, ces 
approches de gestion différentes réagissent moins 
de 30 pour cent des captures de la pêche artisanale 
en mer et continentale.

Chapitre 9. La voie à suivre: 
transformer les difficultés en 
possibilités pour asseoir le rôle 
de la pêche artisanale dans le 
développement durable
La pêche artisanale a un rôle très important à jouer 
dans la lutte contre la faim et la pauvreté et à l’appui 
du développement durable en général, un rôle qui 
a été reconnu lorsque les membres du Comité des 
pêches de la FAO ont approuvé les Directives sur la 
pêche artisanale en 2014. Les Directives sur la pêche 
artisanale constituent un cadre politique agréé pour 
concrétiser les possibilités offertes par ce type de 
pêche et également un outil pratique au service 
de la réalisation des 17 ODD du Programme 2030. 
L’étude IHH a été menée en vue de faciliter la mise 
en œuvre de ces instruments et elle constitue le 
travail sur les données axé uniquement sur la pêche 
artisanale le plus complet et le plus systématique 
qui ait été mené jusqu’à ce jour. Grâce à elle, de 
nouvelles connaissances et informations sur la pêche 
artisanale et ses contributions au développement 
durable ont été obtenues. Sur la base de l’étude et 
de ses conclusions, il faut accélérer l’action menée 
à l’appui de la pêche artisanale pour atteindre les 
ODD, ce qui suppose de faire appel à des solutions 
novatrices, globales et pluridisciplinaires, fondées sur 
les principes de la justice, de l’équité et de l’inclusion.

Dans chaque chapitre du rapport, sont présentés 
les résultats et les messages essentiels concernant 
les mesures à prendre et le soutien à apporter pour 
atteindre les objectifs des Directives sur la pêche 
artisanale et les ODD. Ce chapitre final met l’accent 

sur certaines des principales étapes et mesures 
proposées.

Continuer de travailler sur les données des 
études de cas de pays ou de territoire et de 
les exploiter
Il faut continuer à exploiter l’information fructueuse 
recueillie dans le cadre des études de cas ou de 
territoire pour améliorer les connaissances et mettre 
au point des indicateurs susceptibles de faciliter le 
suivi des dimensions variées de la pêche artisanale, 
ce qui aiderait les hauts responsables à déterminer 
les principaux domaines dans lesquels intervenir 
et éclairerait les interventions connexes. De plus, il 
est possible de transposer l’ensemble complet de 
méthodes novatrices utilisé pour réaliser l’étude 
IHH et de le mettre à profit pour approfondir les 
connaissances à l’avenir, aux niveaux national, régional 
et mondial.

Réexaminer la façon dont la pêche 
artisanale est caractérisée et définie
Il faut pouvoir identifier la pêche artisanale et la 
distinguer de sa consœur (et souvent concurrente) 
industrielle pour un certain nombre de raisons, 
allant de la gestion locale à la mise en œuvre des 
instruments mondiaux axés sur le sous-secteur. La 
matrice de caractérisation mise au point et appliquée 
dans le cadre de l’étude IHH offre un outil normalisé 
prêt à être utilisé à cette fin. L’emploi de cet outil 
aux niveaux local, national ou international peut 
permettre de positionner une quelconque activité 
de pêche sur le continuum allant de la plus petite 
échelle à la plus grande, et ainsi de déterminer plus 
sûrement les interventions à mener en matière 
de gestion ou de politique. L’échelle représente 
une caractéristique essentielle du sous-secteur, 
cependant, la caractérisation et la compréhension 
doivent aller au- delà, pour considérer également la 
nature intégrale de ce type de pêche et les avantages 
qui en découlent dans l’ensemble de la filière (moyens 
d’existence et revenus, nutrition et valeurs culturelles, 
entre autres) si l’on veut que ces avantages perdurent 
et se renforcent comme souhaité dans les Directives 
sur la pêche artisanale.

Intégrer les contributions 
multidimensionnelles de la pêche 
artisanale dans les politiques et les 
mesures adoptées
Il convient de conceptualiser et de régir les activités 
de pêche artisanale comme s’il s’agissait non pas de 
simples activités économiques mais de portefeuilles 
de moyens d’existence multidimensionnels, qui créent 
un environnement favorable au développement 
durable. Il faut élaborer des stratégies permettant de 
tirer parti de toute la gamme d’avantages apportée 
dans les filières par la pêche artisanale et les produits 
halieutiques, notamment au profit des groupes 
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vulnérables, y compris en améliorant la répartition 
du poisson au sein des ménages. Dans le cadre 
de ces stratégies, les politiques allant au-delà du 
secteur des pêches et ayant trait en particulier à la 
sécurité alimentaire, à la nutrition ou à l’économie 
locale, devraient tenir compte dans les objectifs et 
les mesures qu’elles définissent des contributions 
effectives et potentielles du sous-secteur de la pêche 
artisanale.

Tenir compte des résultats en matière de 
nutrition et des autres résultats relatifs 
aux moyens d’existence dans les décisions 
de gestion et la conception des mesures de 
gestion
Il est fondamental d’assurer la pérennité des 
activités de pêche pour garantir la durabilité de 
leurs avantages, mais la gestion et la gouvernance 
doivent avoir de plus grandes ambitions: à savoir, 
promouvoir l’adoption de politiques et la mise en 
œuvre de mesures de gestion, qui soient axées sur 
l’optimisation des avantages découlant de la pêche 
artisanale, au profit des pêcheurs, des travailleurs du 
secteur des pêches, et de leurs communautés, ainsi 
que de la société dans son ensemble. Ces politiques 
et ces mesures devraient, par exemple, tenir compte 
du potentiel nutritionnel des espèces et optimiser 
la contribution de la pêche artisanale à la sécurité 
alimentaire, à la nutrition et à la santé publique; 
assurer l’accès équitable des femmes aux ressources 
et aux responsabilités; et garantir le respect et la 
protection des valeurs socioculturelles des petits 
pêcheurs.

Reconnaître les besoins et les avantages 
des approches participatives efficaces et 
mettre celles-ci en pratique
Les connaissances, la culture, les traditions et les 
pratiques des communautés de petits pêcheurs 
jouent manifestement un rôle important et doivent 
être reconnues et soutenues, tout particulièrement 
lorsqu’il est question de peuples autochtones. À 
cet effet, il faut permettre à ces communautés de 
participer effectivement aux prises de décisions 
concernant leurs moyens d’existence. Pour cela, il 
faudra faire en sorte que les parties prenantes de la 
filière de la pêche artisanale participent davantage 
et d’une manière plus équitable à tous les aspects 
de la gestion et promouvoir une diversification 
institutionnelle, accompagnée de remaniements au 
sein des autorités responsables et décisionnelles, 
à tous les niveaux de gouvernance. Les petits 
pêcheurs et les travailleurs du sous-secteur de la 
pêche artisanale, femmes et hommes confondus, et 
leurs organisations doivent disposer d’un pouvoir 
d’action renforcé et être habilités à faire partie des 
cogestionnaires dans les instances décisionnelles 
nationales, régionales et internationales de 
gouvernance et de gestion des pêches.

Améliorer les données et l’information 
pour promouvoir la mise en œuvre des 
Directives sur la pêche artisanale
Les Directives sur la pêche artisanale établissent 
un cadre précis et exhaustif ayant pour objet 
«de favoriser la visibilité, la reconnaissance et 
l'amélioration du rôle de la pêche artisanale et de 
contribuer aux efforts consentis sur les plans mondial 
et national pour éradiquer la faim et la pauvreté» 
(FAO, 2015, Préface), ce qui renforcera aussi la 
contribution de ce type de pêche à la réalisation 
des ODD. Pour mettre en œuvre les Directives sur la 
pêche artisanale, il convient d’œuvrer sans relâche 
afin de combler les lacunes de connaissances et de 
mieux comprendre la nature et les contributions du 
sous-secteur de la pêche artisanale, ce qui exigera un 
changement profond de la façon dont les différents 
systèmes et sources d’information sont intégrés et 
reliés entre eux, et dont la pêche artisanale et son rôle 
sont définis et suivis.

S’appuyer sur les approches et les 
méthodes de l’étude IHH pour améliorer 
la collecte et l’analyse de données, en 
s’affranchissant des limites des approches 
habituelles
L’étude IHH a permis de mettre au point des 
approches et de collecter des données à l’appui de la 
mise en œuvre des Directives sur la pêche artisanale, 
et ses résultats démontrent qu’il faut continuer à 
établir des systèmes et des processus de suivi et de 
prise de décision au niveau des pays, ou les adapter, 
si l’on veut effectivement atteindre les multiples 
objectifs fixés pour la pêche artisanale. En s’appuyant 
sur les conclusions et les méthodes de l’étude, il 
convient de renforcer la collecte et l’analyse de 
données à tous les niveaux, comme suit:

 ∙ ventiler les données et l’information sur la pêche 
artisanale et sur la pêche industrielle de manière 
à ce que les décisions en matière de gouvernance 
et de gestion soient adaptées aux caractéristiques 
multidimensionnelles de la pêche artisanale;

 ∙ appliquer des approches participatives et 
novatrices, fondées notamment sur les 
connaissances traditionnelles et locales et les avis 
d’experts;

 ∙ appliquer des approches pluridisciplinaires 
reposant sur des sources variées et couvrant toutes 
les dimensions interdépendantes de la pêche 
artisanale et de ses contributions, et mettre en 
place des systèmes d’information intégrés;

 ∙ mieux tirer parti des enquêtes ne concernant pas 
directement la pêche, par exemple les enquêtes 
sur les ménages et les études sur la mesure des 
niveaux de vie conduites par la Banque mondiale, et 
intégrer des modules spécifiques sur la pêche dans 
ces enquêtes.
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Collecter des informations contribuant 
à faire reconnaître le rôle des femmes et 
assurer la visibilité et la participation de 
celles-ci
Les femmes jouent un rôle important dans les filières 
de la pêche artisanale, cependant, leur rôle n’est 
souvent pas reconnu et elles-mêmes continuent 
d’être confrontées à des difficultés fondées sur les 
inégalités femmes-hommes. Il faut changer la donne, 
et notamment réévaluer la façon dont le sous-secteur 
est caractérisé, afin que toutes les étapes de la 
filière soient prises en considération, et mener une 
action largement concertée en faveur de l’égalité 
femmes- hommes. En ce qui concerne les données 
et l’information, il convient de veiller à ce que le 
recueil d’informations instructives ventilées par sexe 
constitue un objectif important et une composante 
des activités de collecte de données, de manière à 
ce que l’on puisse étayer les décisions visant, par 
exemple, à assurer aux femmes un accès équitable 
aux ressources et aux processus décisionnels en 
reconnaissance de leurs nombreuses contributions à 
toutes les étapes de la filière. 

Renforcer les capacités et les partenariats
Il faudra s’appuyer sur le renforcement des capacités, 
les partenariats et les initiatives conjointes des 
gouvernements, des petits pêcheurs, des travailleurs 
et des organisations du secteur des pêches, des 
chercheurs, des organismes de développement et des 
autres parties prenantes, pour assurer la pérennité de 
la pêche artisanale. Il s’agira notamment de renforcer 
la production conjointe de connaissances pour mettre 
en lumière l’intégralité des contributions non visibles 
de la pêche artisanale et libérer le potentiel de celle-ci 
à l’appui de la mise en œuvre des Directives sur la 
pêche artisanale et de la réalisation des ODD.

Globalement, l’information obtenue dans le cadre 
de l’étude et restituée dans ce rapport fait mieux 
comprendre que la pêche artisanale est en réalité 
beaucoup plus qu’un simple sous-secteur de 
l’économie: elle constitue le fondement des moyens 
d’existence et de la culture d’une composante 
importante et diversifiée de l’humanité. Il est 
espéré que cette étude contribuera à stimuler et à 
encourager le soutien et l’action déployés pour faire 
avancer la mise en œuvre des Directives sur la pêche 
artisanale et la réalisation des ODD connexes, avec un 
accroissement et un renouvellement des engagements 
et des efforts.
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Glossaire
Terme ou expression Définition aux fins de l’étude IHH

Consommation apparente

Mesure indirecte indiquant l’offre alimentaire disponible dans un pays pendant 
la période de référence considérée. Pour un produit alimentaire donné, elle 
correspond à la somme de la production totale et des importations d’un pays, dont 
on déduit les exportations et les usages non alimentaires et que l’on corrige en 
fonction des stocks éventuels. Elle se différencie de la consommation effective, qui 
est mesurée au moyen d’enquêtes sur la consommation alimentaire des individus 
ou des ménages. On calcule la consommation alimentaire apparente par habitant 
en divisant la consommation nationale par la taille de la population (d’après FAO, 
2022a)

Produits alimentaires d’origine 
aquatique

Dans le contexte des résultats exposés dans le présent rapport, les produits 
alimentaires d’origine aquatique désignent les poissons, les crustacés, les 
mollusques, les tuniciers et les échinodermes capturés ou ramassés dans l’eau.

Prises ou captures

Les chiffres relatifs aux prises qui figurent dans le rapport IHH se rapportent 
aux «prises nominales», définies comme l’équivalent poids vif des quantités 
débarquées (c’est-à-dire, sur la base du poisson entier frais; sur la base du poids 
du poisson entier; ou sur la base du poids du poisson à la sortie de l’eau), après 
déduction des rejets (d’après FAO, 1990).

Organisations de la société civile 
(OSC)

Dans ce rapport, les OSC désignent essentiellement les organisations de 
travailleurs de la pêche et de pêcheurs, y compris les producteurs, les 
organisations de soutien non étatiques, les fédérations ou plateformes hybrides 
et les entreprises privées. Plus largement, une organisation de la société civile 
(OSC) ou organisation non gouvernementale (ONG) désigne tout groupe à but 
non lucratif de citoyens bénévoles qui est organisé au niveau local, national ou 
international. Axées sur une tâche particulière et prises en main par des personnes 
ayant un intérêt commun, les OSC assurent des services variés et diverses 
fonctions humanitaires, portent les préoccupations des citoyens à l’attention des 
gouvernements, surveillent les politiques et encouragent la participation politique 
au niveau communautaire. En général, elles sont organisées autour de questions 
spécifiques, comme les piliers définis par l’Organisation des Nations Unies: paix et 
sécurité, droits de l’homme et développement (d’après UN, 2021).

Cogestion

Dispositif de partenariat dans lequel l'État, la communauté d’utilisateurs de 
ressources locales (pêcheurs), des agents extérieurs (ONG, instituts de recherche) 
et, parfois, d'autres parties prenantes de la pêche et des ressources côtières 
(propriétaires de navires, mareyeurs, organismes de crédit ou prêteurs, secteur du 
tourisme, etc.) partagent la responsabilité de la gestion d'une activité de pêche et 
le pouvoir décisionnel, en particulier lorsqu’il est question de l’accès aux ressources 
halieutiques et/ou du prélèvement de ressources halieutiques. Pour qu’il y ait 
cogestion, l’État doit accepter de déléguer des droits de gestion, d’exclusion et/ou 
de transfert ou d’aliénation à des individus, à des groupes ou à des communautés. 
En conséquence, la cogestion peut être associée à divers types d’accords de 
partenariat et à différents degrés de partage des pouvoirs, et peut-être instructive, 
consultative, coopérative ou déléguée (d’après FAO, 2013; Berkes et al., 2001; Sen 
et Nielsen, 1996; Schlager and Ostrom, 1992).

Auteurs des études de cas de 
pays ou de territoire 

Experts nationaux ou internationaux de la pêche artisanale qui ont réalisé les 
études de cas de pays ou de territoire pour l’étude IHH. Dans le présent rapport, 
les termes «auteurs» et «experts» des études de cas de pays ou de territoire sont 
employés de manière interchangeable.
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Terme ou expression Définition aux fins de l’étude IHH

Pêche artisanale gérée selon le 
droit coutumier

«La gestion coutumière» est définie comme étant l’ensemble des pratiques 
locales conçues pour réglementer l’utilisation, l’accès et le transfert de 
ressources. Appliquée ici, la définition correspond à une pêche artisanale régie 
ou autogérée par les pêcheurs, leurs dirigeants ou d’autres parties prenantes 
locales, généralement en dehors de tout cadre de gestion établi par l’État (d’après 
Berkes, ed., 1989; Cinner et Aswani, 2007; Johannes, 1978).

Moyens d’existence dépendants

Moyens d’existence partiellement dépendants: tous les membres d’un ménage 
dont au moins un membre est employé dans le sous-secteur de la pêche artisanale 
ou mène des activités de pêche de subsistance.

Moyens d’existence exclusivement dépendants: nombre total des membres d’un 
ménage qui dépendent exclusivement de l’emploi dans le sous-secteur de la pêche 
artisanale, calculé comme la proportion de membres du ménage employés qui 
travaillent dans le sous-secteur de la pêche artisanale, multipliée par le nombre 
total de membres du ménage (d’après ICLS, 2013; WCED, 1987; Chambers and 
Conway, 1991).

Délégation de droits fonciers

Cette expression désigne les cas où les autorités de la pêche accordent des droits 
de gestion, d’exclusion et/ou d’aliénation à des individus, à des groupes et/ou à 
des communautés concernant la capture ou aussi tout autre aspect de la pêche 
(d’après Schlager et Ostrom, 1992).

Indice de délégation de droits

Indice qui mesure le niveau de la délégation de droits aux pêcheurs, donc la 
probabilité que les pêcheurs se sentent motivés pour investir dans l’avenir des 
ressources. L’indice définit trois niveaux: droits partiellement délégués, droits 
en grande partie délégués et droits entièrement délégués (d’après Schlager et 
Ostrom, 1992).

Rejets

Partie des captures qui n’est pas conservée à bord et est rejetée en mer à l’état 
mort ou vivant. Les rejets comprennent les prises d’espèces visées et de toute 
autre espèce (commerciale ou non commerciale) qui sont rejetées en mer. (FAO, 
2019).

Emploi (à plein temps, à temps 
partiel et occasionnel)

Toute personne en âge de travailler qui, pendant une brève période de référence 
(en général, la semaine précédant un entretien d’enquête), a participé à une 
quelconque activité pour produire des biens ou fournir des services contre 
rémunération ou bénéfice. Il s’agit: i) des personnes employées «au travail», c’est-
à-dire qui ont travaillé à leur poste au moins une heure pendant la période de 
référence et ii) des personnes employées «non au travail» en raison d’une absence 
temporaire à leur poste ou de dispositions relatives à l’organisation du travail 
(comme travail posté, horaires flexibles ou repos compensatoire pour heures 
supplémentaires). La définition couvre l’emploi à temps partiel et l’emploi à plein 
temps de manière à prendre en compte les variations saisonnières. Les personnes 
employées participent généralement à des activités axées sur le marché, dont le 
produit est en majeure partie vendu (dans certains cas, cependant, ces personnes 
consomment une portion de leurs prises) (d’après ICLS, 2013; WCED, 1987; 
Chambers et Conway, 1991).

Emploi dans le secteur des pêches 
à l’étape de la capture

Toutes les personnes employées (selon la définition du terme «emploi») dans des 
activités de pêche liées à la capture ou au ramassage des prises. Ces activités 
sont définies conformément à la Classification internationale type, par industrie, 
de toutes les branches d'activité économique (CITI) que les États membres de 
l’Organisation des Nations Unies sont convenues d’utiliser afin que les mesures 
de l’activité économique soient comparables (dans le Système de comptabilité 
nationale). En application de la CITI, les activités de ramassage et de capture sont 
les suivantes:

Les activités de pêche de capture, c’est-à dire, les activités de chasse, de collecte 
et de ramassage visant le prélèvement ou la récolte d’organismes aquatiques 
sauvages vivants (essentiellement poissons, mollusques et crustacés) en haute 
mer ou le long des côtes (pêche en mer - classe 0311 de la CITI) ou dans les eaux 
intérieures (classe 0312 de la CITI) (UN, 2008).
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Terme ou expression Définition aux fins de l’étude IHH

Emploi dans le secteur des pêches 
à l’étape avant capture

Toutes les personnes employées (selon la définition du terme «emploi») dans des 
activités de pêche précédant la capture, comme i) la construction de navires et 
d’engins flottants (classe 3011 de la CITI) et ii) la réparation d’autres matériels, 
notamment la réparation de filets de pêche (y compris le raccommodage), 
conformément à la description de la classe 3319 C de la CITI (UN, 2008).

Emploi dans le secteur des pêches 
à l’étape après capture

Toutes les personnes employées (selon la définition du terme «emploi») dans des 
activités de pêche suivant la capture, comme i) le traitement et la conservation de 
poissons, crustacés et mollusques (classe 1020 de la CITI); ii) le commerce de gros 
de produits alimentaires, boissons et tabac (comprenant le commerce de gros de 
produits de la pêche), conformément à la description de la classe 4630 de la CITI; 
et iii) le commerce de détail de produits alimentaires en magasins spécialisés, 
y compris le poisson et autres produits de la mer, et produits à base de ceux-ci 
(classe 4721 de la CITI) (UN, 2008).

Unité de pêche

Unité d’évaluation pour laquelle sont enregistrées les données des études de cas 
de pays ou de territoire. Les unités de pêche ont été définies par les auteurs de ces 
études de cas sur la base des caractéristiques propres au sous-secteur de la pêche 
artisanale du pays. Selon le pays considéré, la définition des unités de pêche peut 
(ou non) reposer sur un ou plusieurs des éléments suivants:

∙ espèces de poisson, groupes d’espèces ou stocks visés (y compris la zone ou le 
lieu géographique);

∙ méthode de pêche, type d’engin et/ou de navire;

∙ flottille de pêche/groupes de navires ou opérateurs individuels conduisant la ou 
les opération(s) de pêche;

∙ unités de gestion.

Score de consommation 
alimentaire

Score de diversité alimentaire au niveau du ménage mesurant la fréquence et la 
diversité des aliments consommés sur une période de rappel de sept jours, selon la 
valeur nutritionnelle relative (d’après Leroy et al., 2015; WFP, 2008).

Cogestion formelle

La cogestion formelle se rapporte à l’existence de politiques, de lois ou de 
réglementations écrites prévoyant explicitement la prise en compte systématique 
de l’avis des parties prenantes dans la gestion. Un processus consultatif peut 
être considéré comme de la cogestion formelle s’il est attendu que le processus 
aboutisse éventuellement à la prise de mesures de gestion, même si ce n’est 
pas toujours le résultat. Les politiques peuvent explicitement mentionner la 
délégation de droits de gestion, d’exclusion ou de transfert, aux pêcheurs, ou bien 
rester plutôt générales et ne pas préciser qui, où et quand. Pour relever de cette 
définition, les politiques n’ont pas besoin d’être mises en œuvre sur le terrain et 
peuvent exister uniquement sur le papier (d’après Sen et Nielsen, 1996).

Groupe fonctionnel (d’espèces)

Groupe d’espèces partageant des caractéristiques écologiques, taxonomiques et/
ou économiques. Aux fins de l’étude IHH, les groupes fonctionnels ont été définis 
sur la base d’une combinaison de systèmes préexistants de classification des 
espèces (divisions de la Classification statistique internationale type des animaux 
et plantes aquatiques (CSITAPA), groupes de la CSITAPA, groupes de produits de 
FAOSTAT et Classification centrale de produits) et de certains ajustements isolés 
qui ont été effectués, le cas échéant, pour ajouter ou supprimer certaines espèces 
d’un groupe fonctionnel, sur les conseils des experts de l’équipe IHH.

Problématique femmes-hommes Cette expression a trait aux rôles, aux responsabilités et aux comportements 
assignés par le contexte social aux femmes et aux hommes (FAO, 2007).

Analyse de la situation des 
femmes et des hommes

Il s’agit de l’étude des rôles différents joués par les femmes et par les hommes, 
dont l’objectif est de comprendre ce qu’ils font, de quelles ressources ils disposent 
et en quoi consistent leurs besoins et leurs priorités. Elle permet de dégager les 
éléments de base destinés à éclairer les politiques, les programmes et les projets 
visant à corriger les inégalités (FAO, 2017).
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Égalité femmes- hommes ou 
égalité des sexes

Cette expression désigne une situation dans laquelle les femmes et les hommes 
ont des droits, des perspectives et des privilèges identiques dans la vie civique et 
politique, s’agissant de l’accès, du contrôle, de la participation et du traitement 
(FAO, 2017).

Équité femmes- hommes

Cette expression désigne une situation dans laquelle femmes et hommes sont 
traités avec justice et impartialité s’agissant de leurs droits, de leurs avantages, 
de leurs obligations et des possibilités qui leur sont offertes. Pour y parvenir, il 
faut parfois recourir à un traitement spécial ou à des mesures de discrimination 
positive (FAO, 2017).

Inclusion des questions de genre

L’inclusion des questions de genre est le processus qui consiste à améliorer les 
conditions de participation par genre dans l’ensemble de la société, en particulier 
pour les femmes et les minorités de genre (souvent marginalisées), en améliorant 
les possibilités qui leur sont offertes et leur accès aux ressources et en faisant 
entendre leur voix et respecter leurs droits. Dans le contexte de la pêche, 
cela signifie intégrer les questions de genre dans la gestion de la pêche et les 
politiques relatives à la pêche, ainsi que dans l’évaluation globale du secteur, au 
moyen d’engagements et de stratégies explicitement axées sur la mise en œuvre 
d’approches tenant compte de ces questions et comportant des mécanismes 
adaptés de reddition de comptes (Mangubhai et Cowley 2021; Mangubhai et 
Lawless 2021).

Valeur ajoutée brute

Il s’agit d’une mesure économique de la valeur des biens et services produits 
dans une région, un secteur d’activité ou un secteur de l’économie (UN, 2003). 
Elle mesure l’accroissement des recettes après déduction des coûts des apports 
intermédiaires concourant à la production. La valeur ajoutée brute d’un secteur 
économique est égale au total des recettes du secteur moins la consommation 
intermédiaire (par exemple, les coûts initiaux) (UN, 2003).

Fédérations ou plateformes 
hybrides non étatiques

Organisations composées d’organisations de producteurs et d’«organisations de 
soutien»

Études de cas de pays ou de 
territoire IHH

Instruments de collecte de données utilisés pour estimer les valeurs des 
indicateurs clés et ainsi décrire avec exactitude la pêche artisanale au niveau d’un 
pays ou d’un territoire. Ces études de cas ont servi de base à la distinction entre 
pêche artisanale et pêche industrielle, ainsi qu’à l’extrapolation des indicateurs clés 
à l’échelle mondiale. Ces études de cas ont reposé sur l’exploitation des données 
existantes provenant des meilleures sources disponibles aux niveaux national, 
infranational et/ou local, et ont permis d’assurer la comparabilité entre pays et 
territoires.

Valeur économique des prises 
débarquées

Poids des prises débarquées multiplié par le prix au débarquement. Elle est 
souvent appelée «valeur des prises débarquées», ce qui ne rend pas compte, 
toutefois, des multiples autres avantages que les captures sont susceptibles 
d’apporter aux populations.

Normes et valeurs locales

Il s’agit des différents types de règles et de liens sociaux de facto, qui incitent à 
adopter un certain comportement de pêche et sont intégrés dans les moyens 
d’existence et les pratiques de pêche des individus, des groupes ou des 
communautés.

Politique locale

Système de règles, réglementation ou dispositif de gouvernance particulier, 
applicable uniquement à une petite aire géographique comprise à l’intérieur des 
frontières d’un pays.

La zone d’application d’une politique locale relative à la pêche artisanale peut être 
déterminée par les frontières d’une municipalité, d’un village ou d’un plan d’eau 
précis ou par une série de coordonnées géographiques ou correspondre à tout 
autre type de zone délimitée d’une manière géographique.
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Diversité alimentaire minimale 
chez les nourrissons et les 
enfants en bas âge

La diversité alimentaire minimale chez les nourrissons et les enfants en bas âge 
est exprimée comme la proportion de nourrissons/d’enfants qui ont consommé 
des denrées provenant d’au moins cinq des huit groupes d’aliments au cours des 
24 heures précédentes. Cette donnée est utilisée comme un indicateur indirect 
pour évaluer l’adéquation nutritionnelle au sein des populations, et elle fait partie 
des différentes dimensions de l’indicateur relatif à l’apport alimentaire minimum 
acceptable (WHO, 2021).

Diversité alimentaire minimale 
chez les femmes

La diversité alimentaire minimale chez les femmes est exprimée comme la 
proportion de femmes qui ont consommé des denrées provenant d’au moins cinq 
des huit groupes d’aliments au cours des 24 heures précédentes. Cette donnée est 
utilisée comme un indicateur indirect pour évaluer l’adéquation nutritionnelle au 
sein des populations (FAO, 2021).

Politique nationale

Système de règles, réglementation ou dispositif de gouvernance particulier, 
applicable uniformément à l’ensemble d’un pays. La zone d’application est 
généralement déterminée par les limites de la zone économique exclusive ou des 
eaux territoriales.

Valeur nominale Taux non corrigé ou prix courant, ne tenant pas compte de l’inflation ni d’autres 
facteurs.

Potentiel Le potentiel nutritionnel du poisson est mesuré ou estimé comme la somme des 
éléments nutritifs contenus dans les prises au moment du débarquement.

Organisations de soutien non 
étatiques

Organisati ons qui ne représente nt pas directement les pêcheurs et les travailleurs 
du sous-secteur de la pêche artisanale mais qui représentent les intérêts de ce 
sous-secteur (par exemple, des ONG qui ne comptent pas de pêcheurs ou de 
travailleurs de la pêche parmi leurs membres).

Relation patron-client

Relation entre deux acteurs, dans le cadre de laquelle, l’un agit comme un patron 
et l’autre comme un client. En général, le patron contrôle les moyens de production 
liés à la pêche, les droits de propriété concernant l’activité de pêche, ou les circuits 
de commercialisation, et les contrats avec le pêcheur dont le travail contribue au 
débarquement des captures (d’après Basurto et al., 2020).

Organisation de producteurs Organisation composée principalement ou entièrement de pêcheurs et/ou de 
travailleurs du secteur des pêches, ou de leurs organisations.

Parité de pouvoir d'achat (PPA)

Déflateur spatial des prix et convertisseur de monnaies servant à contrôler les 
différences de niveau des prix entre les pays, et permettant ainsi la comparaison 
volumétrique de différents paramètres monétaires comme le produit intérieur 
brut, la consommation, etc.(d’après le Programme de comparaison internationale 
de la Banque mondiale; la base de données sur les Indicateurs du développement 
dans le monde, de la Banque mondiale; le Programme de l’Office statistique 
de l’Union européenne (EUROSTAT) et de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) sur le PPA).

Échelle d’opération

Cette expression se rapporte aux caractéristiques technologiques, économiques, 
opérationnelles et organisationnelles de la pêche artisanale. L’échelle d’opération 
est utilisée dans la matrice de caractérisation IHH pour classer les différents types 
de pêche.

Donnée sexiste

Donnée résultant de l’omission de certains groupes d’identités (c’est-à-dire, fondés 
sur le genre ou d’autres caractéristiques identitaires comme l’âge, la classe sociale 
ou l’origine ethnique) qui contribue à créer, à entretenir et/ou à renforcer les 
inégalités sociales (d’après D’Ignazio et Klein, 2020).



Terme ou expression Définition aux fins de l’étude IHH

Pêche artisanale

La définition de la pêche artisanale varie considérablement d’un pays à l'autre, 
mais se rapporte généralement à des pratiques de pêche nécessitant peu de 
technologie et de capital mais beaucoup de main d'œuvre. La pêche artisanale est 
également appelée pêche à petite échelle. Dans le contexte du présent rapport, 
l’expression «pêche artisanale» se rapporte à l’ensemble des activités avant 
capture, de capture et après capture de la filière, y compris les activités de pêche 
de subsistance mais à l’exclusion de la pêche récréative. Aux fins de la collecte des 
données des études de cas de pays ou de territoire, la définition la plus courante 
(par exemple juridique ou opérationnelle) de la pêche artisanale dans chaque pays 
ou territoire a été utilisée.

Inclusion sociale
L’inclusion sociale suppose la suppression des barrières institutionnelles qui 
entretiennent les inégalités. Elle entraîne de ce fait l’accession au développement 
et l’apport de changements au niveau des systèmes (Barclay et al., eds., 2019).

Politique infranationale

Système de règles, réglementation ou dispositif de gouvernance particulier, 
applicable uniquement à l’intérieur des frontières d’un État, d’une province ou 
d’une autre aire régionale définie par des critères biophysiques (par exemple, un 
bassin fluvial ou un bassin versant).

Activités de pêche de subsistance

Aussi définies comme des activités «d’autoconsommation»: femmes et hommes 
de tous âges qui ont mené au moins une fois au cours des 12 derniers mois une 
activité visant à produire et à transformer du poisson à leur propre usage final, 
sans aucune transaction commerciale intermédiaire. Par définition, ces activités 
sont considérées ici comme des activités de pêche artisanale (d’après ICLS, 2013; 
WCED, 1987; Chambers et Conway, 1991). Dans le présent rapport, cette expression 
est employée de manière interchangeable avec les expressions:
«pêche de subsistance» et «activités de subsistance».

Espèces visées

Espèces que les pêcheurs souhaitent capturer en priorité dans le cadre d’une 
activité de pêche particulière, au moyen d’un effort de pêche ciblé. Il peut y avoir 
des espèces visées primaires et des espèces visées secondaires (Cochrane, ed., 
2002).

Droits fonciers

Conformément aux Directives volontaires pour une gouvernance responsable des 
régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte 
de la sécurité alimentaire nationale, les droits fonciers se rapportent aux règles et 
aux normes déterminant qui peut utiliser ces ressources, pendant quelle durée et 
dans quelles conditions. Ces systèmes peuvent être basés sur des politiques et des 
lois écrites comme sur des pratiques et coutumes non écrites. Ils déterminent de 
quelle façon les individus, les communautés et d’autres acteurs peuvent acquérir 
des droits – et s’acquitter des devoirs qui y sont associés – sur l’utilisation et le 
contrôle des pêches (d’après FAO, 2022b).





L’étude intitulée «Porter un nouvel éclairage sur les captures non visibles: les contributions de la pêche artisanale au 
développement durable» est une étude de portée mondiale, qui lève le voile sur les contributions et les retombées 
de la pêche artisanale en adoptant une démarche pluridisciplinaire de collecte et d’analyse des données. L’étude 
fournit des informations qui permettent de quantifier et de mieux comprendre le rôle crucial que joue la pêche 
artisanale dans des domaines tels que la sécurité alimentaire et la nutrition, les moyens d’existence durables, 
l’éradication de la pauvreté et les écosystèmes sains. Elle porte également sur l’égalité femmes-hommes, ainsi que 
sur la nature et la portée de la gouvernance dans le sous-secteur de la pêche artisanale. L’étude IHH a été réalisée 
pour appuyer la mise en œuvre des Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans 
le contexte de la sécurité alimentaire et de l'éradication de la pauvreté (Directives sur la pêche artisanale), elles-
mêmes établies face à la situation difficile des petits pêcheurs, des travailleurs du secteur des pêches, et de leurs 
communautés. L’étude a été publiée en tant que contribution à la célébration de l’Année internationale de la pêche et 
de l’aquaculture artisanales en 2022. Le présent document reprend le résumé de l’étude.
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https://www.fao.org/voluntary-guidelines-small-scale-fisheries/ihh/fr/
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